
 

Nouvelle-Aquitaine Mobilités 
39, rue d’Armagnac 
Quai 8.2 Bâtiment E.2 
33800 Bordeaux 

 

 
Comité Syndical 

Séance du 9 octobre 2023 

Délibération 2023_034 

L’an deux mille vingt-trois, le neuf octobre, le Comité Syndical de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance ordinaire sous la Présidence de M. Renaud LAGRAVE, son Président, 

Convocation faite le 29 septembre 2023  

Nombre de délégués : 26  

Nombre de voix : 115 

Présents titulaires (22) : 

Monsieur Frankie ANGEBAULT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Serge ARCOUET pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  

Madame Sylvie AUBERT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Mathieu BERGÉ pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Monsieur Michel COUZIGOU pour la Communauté d’agglomération Val de Garonne 

Monsieur Philippe DELHOUME pour la Communauté d’agglomération de Saintes 

Monsieur Alain DUBOURDIEU pour la Communauté d’agglomération du Grand Dax 

Monsieur Christophe DUPRAT pour Bordeaux Métropole  

Monsieur Jacky EMON pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  

Monsieur Michel GERMANEAU pour la Communauté d’agglomération du GrandAngoulême 

Monsieur Dany GRELLIER pour la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Jean-François IRIGOYEN pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Hindeley MATTARD pour la Communauté d’agglomération de Grand Châtellerault 

Madame Claude MELLIER pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Frédéric MELLIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Madame Line MEODE pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Monsieur Nicolas PATRIARCHE pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Christian PRADAYROL pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 

Présents suppléants (4) : 

Monsieur Jean-Claude BOURRIAT pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Jérôme GUILLEM représentant des Communautés de Communes 

Monsieur Thierry MARTY pour la communauté d’agglomération du Libournais  

Madame Christine SEGUINAU pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Excusés (24) :  

Monsieur Benoist AULANIER représentant des Communautés de Communes 

Monsieur Thierry AUROY-PEYTOU pour la Communauté d’agglomération Bergeracoise 

Monsieur Bertrand AYRAL pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle  

Monsieur Gérard BAGNOL pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Claude BAUDIN pour la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique 
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Monsieur Gilles BEGOUT pour Limoges Métropole 

Madame Pascale BELLE pour la Communauté d’agglomération du Grand Cognac  

Monsieur Philippe BUISSON pour la Communauté d’agglomération du Libournais  

Monsieur Michel CAPERAN pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Madame Frédérique CHARPENEL pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 

Monsieur Jacques COLOMBIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Xavier DANEY pour la Communauté d’agglomération d’Arcachon Nord 

Monsieur Jean GALAND représentant des Départements  

Monsieur Olivier GEORGIADES pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux 

Madame Véronique GLEYZE pour le Communauté d’agglomération du Marsan  

Monsieur Jean-Marie LAGEDAMONT pour Limoges Métropole 

Monsieur Alain LECOINTE pour la Communauté d’agglomération du Niortais 

Monsieur Jean-Luc MARTIAL pour la Communauté d’agglomération du GrandAngoulême 

Monsieur Stéphane MOTTIER pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux  

Monsieur Marc OXIBAR pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Monsieur Didier PORTRON pour la communauté d’agglomération Rochefort Océan 

Monsieur Daniel RINGENBACH pour la Communauté d’agglomération Tulle Agglo 

Monsieur Patrick ROUGEOT pour la Communauté d’agglomération du Grand Guéret 

Monsieur Dominique SIX pour la Communauté d’agglomération du Niortais  

Pouvoirs (2) : 

Monsieur Xavier DANEY à Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH 

Monsieur Olivier GEORGIADES à Monsieur Renaud LAGRAVE 

Secrétaire de séance :  

Madame Claude MELLIER est désignée à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, ce 
qu’elle accepte. 

_______________ 

DELIBERATION 2023_034 : CONVENTION PROJET BILLETTIQUE BOCAGE 

BRESSUIRAIS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la Loi d’Orientation des Mobilités, 

Vu les statuts de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Vu la délibération n°2020_032 du 12 juillet 2020 relative à la mobilité intégrée Modalis, 

Vu la délibération n°2022_017 du 27 juin 2022 relative à la convention du projet 
billettique, 
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Considérant l’ambition portée par Nouvelle-Aquitaine Mobilités et ses membres de 
mettre en œuvre un parcours client sans couture à l’échelle régionale, 

Considérant que cette ambition nécessite le déploiement de briques systèmes 
mutualisées : référentiel de données, observatoire, calculateur d’itinéraires, hub 
d’intégration, compte unique, widget et API à destination des membres pour leur propre 
réutilisation, 

Considérant que le projet Modalis porté par Nouvelle-Aquitaine Mobilités a pour objet 
la mise en œuvre et l’exploitation d’un système intégré visant à simplifier l’accès à la 
mobilité en Nouvelle-Aquitaine et faciliter son pilotage par la puissance publique, en 
ciblant en priorité l’offre de transport public (TER, cars interurbains, réseaux urbains) 
ainsi que les nouvelles mobilités (covoiturage, vélo, etc.), 

Considérant que la maîtrise d’ouvrage du projet Modalis est assurée par Nouvelle-
Aquitaine Mobilités pour le compte de ses membres, 

Considérant que ce système mutualisé comprendra des fonctions d’information 
(recherche d’itinéraires et calcul tarifaire), de vente et de SAV de services de mobilité, 
aux formats digitaux et physiques, accessibles via le futur compte unique de mobilité 
Modalis ou des membres selon les choix retenus. 

Considérant l’intérêt de plusieurs membres de bénéficier d’un système billettique 
mutualisé, 

Considérant le cofinancement de ce projet par les membres concernés par les outils 
billettiques au fur et à mesure de leur intégration, le FEDER et la dette, 

_______________ 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l’unanimité : 

 De voter la convention de co-financement entre Nouvelle-Aquitaine 
Mobilités et la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais, 

 D’affecter les recettes et les dépenses relatives à cette convention au 
budget de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

 D’autoriser le Président à signer et prendre tous les actes et mesures 
nécessaires à l’application de la présente délibération. 

 

 Le Président, 

 

 

Renaud LAGRAVE 

laurent.mirailles
Tampon 
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Délais et voies de recours contentieux : 

Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la notification des actes individuels ou collectifs ou de la publication 
des actes réglementaires. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité signataire/ Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être 
introduit dans les deux mois suivant la réponse de l’autorité signataire. L’absence de réponse à l’issue de 2 mois vaudra refus implicite et fera à nouveau courir 
le délai de recours contentieux. Le recours contentieux peut être directement au Tribunal Administratif. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 


